CECI EST UNE COMMUNICATION PRIVÉE ENTRE LES PARTIES

SANS PRÉJUDICE, TOUS DROITS RÉSERVÉS

Avis de Refus

Date de l’avis :

Poste recommandée du Canada # RW000 000 000 CA

REQUÉRANT :

Votre nom

Votre adresse complète

INTIMÉ :

Daniel Richard, Président Hydro-Québec Distribution                                                                                       

Siège social
75, boulevard René-Lévesque Ouest            

Montréal (Québec)   H2Z 1A4 

OBJET : Deuxième avis de non-consentement

Monsieur Richard, 

Un avis de non-consentement vous a été envoyé stipulant tout d'abord notre refus quant à l'installation d'un compteur «intelligent», émetteur de radiofréquences. Il était aussi clairement indiqué dans cet avis que ce dernier n'était, en aucun cas, une demande pour l'option de retrait. Or, vous nous avez répondu que nous devions communiquer avec vous pour nous prévaloir de l'option de retrait qui implique l'installation d'un compteur non communicant ainsi que des frais afférents, ensuite, qu'à défaut d'un appel de notre part, nous choisissons le compteur de nouvelle génération. 
Cette réponse va carrément à l'encontre de ce qui avait été stipulé dans notre avis de non-consentement. Nous considérons que vous avez été amplement et clairement informé de notre refus que nous réitérons dans cette lettre et que toute autre interprétation qui pourrait en être faite s'avérerait erronée. Nous réclamons le respect du libre choix, sans frais, dans notre propre domicile.
Les paroles de M. Amir Khadir de «Québec Solidaire», prononcées lors de la conférence de presse du 25 mai dernier à la foire Écosphère et publiées depuis, prennent ici tout leur sens : « Il ne devrait pas être nécessaire que les citoyens aient à s'engager dans un bras de fer avec Hydro-Québec pour l'envoi d'un avis de non-consentement. Et les citoyens ne devraient pas avoir à payer pour cela. »
Ceci est un avis légal. Une fois sa livraison effectuée, les responsabilités légales énumérées ci-dessus ne pourront être niées ni évitées par vous M. Richard, ni par Hydro-Québec ou par ses représentants et/ou mandataires. 

Il vous est accordé dix (10) jours ouvrables plus trois (3) jours de grâce à partir de la réception de cet avis pour envoyer une confirmation écrite par courrier recommandé nous assurant du respect de cet avis.

N.B. : Une abstention de répondre de la partie intimée dans le délai mentionné ci-dessus sera considérée comme une acceptation du présent avis de non-consentement.

Vous avez été dûment notifié.

Préparé et soumis par :

	signature

	Votre nom

Votre adresse complète




Témoins :

	signature
	
	signature

	Nom du premier témoin

Adresse complète
	
	Nom du deuxième témoin

Adresse complète


c.c. Martine Ouellet - ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Diane Jean – Présidente Régie de l’énergie 

Amir Khadir – député de Mercier
Votre député
Votre maire
Refusons les compteurs
